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L’association accueil de Loisirs « Les P’tits Loups » est implantée sur les communes de 

Chavagnes-en-Paillers (3600 habitants) et La Rabatelière (950 habitants). 

 
L’association a contractualisé des partenariats avec différentes institutions qui consolident 

son dispositif (Municipalités de Chavagnes-en-Paillers et de La Rabatelière, Direction des 

Services Départementaux de l'Éducation Nationale « DSDEN », CAF, MSA, Conseil 

Départemental). 

 
L’association participe à diverses instances de concertation avec les parents et les 

professionnels de l’éducation (Écoles, CAF, Communauté de Communes). 

 
L’association accueille des enfants matins et soirs avant et après l’école, les mercredis et les 

vacances ainsi que les jours de fermeture des classes. 

 
Lieu d’épanouissement pour l’enfant et l’adolescent, il veut promouvoir et développer 

l’animation socio-éducative et culturelle, dans un environnement où les conditions humaines 

et matérielles sont réunies, garantissant sa sécurité physique, morale et affective. 

 
 
 

 

L’accueil de Loisirs est un lieu où l’enfant est en sécurité physique, morale et affective. Les 

locaux sont aménagés de façon sécurisée et adaptée. 

 

  1 – Favoriser l’épanouissement individuel et l’autonomie de l’enfant :  

- Permettre à l’enfant de s’épanouir à travers les activités proposées pour apprendre la 

socialisation, la tolérance et la reconnaissance de la différence.  

- Respecter le rythme de l’enfant selon sa tranche d’âge 

- Aider l’enfant à être responsabilisé face à certaines tâches, tel que s’habiller seul, 

apprendre la propreté, apprendre à se servir, débarrasser la table, la nettoyer et 
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Projet éducatif 

Définition des principaux objectifs éducatifs 



apprendre à ranger. L’autonomie s’apprend, ce n’est pas une notion qui s’acquiert toute 

seule. Il est important de la développer progressivement dès le plus jeune âge. 

- Rendre l’enfant acteur de ses loisirs et lui permettre d’approfondir ses connaissances et 

de développer sa curiosité dans différents domaines (Arts, sports, culture etc., ...) 

- Se découvrir à travers son environnement 

- Le sensibiliser à la nature et adopter les bons gestes permettant de limiter son empreinte 

écologique et son impact environnemental. Devenir « éco-responsable » 

 

 
2 – Favoriser la socialisation et l’apprentissage de la vie en collectivité :  

- Permettre à l’enfant un apprentissage de la vie collective : expériences relationnelles 

différentes, écoute des autres, apprentissage du respect des règles, des limites et du 

matériel.  

- Favoriser le sens civique : Insister par exemple lors des accueils sur l’importance du « 

bonjour » et du « au revoir », « merci » « s’il te plait » 

- Aider l’enfant à prendre conscience de la conséquence de ses actes. 

- Favoriser la responsabilité des plus grands envers les plus jeunes avec des notions 

d'entraide sur les activités proposées 

- Favoriser les rencontres avec des personnes extérieures : artistes, associations, 

personnes âgées, sportifs…toute personne qui possède un talent, un métier, une passion 

souhaitant le faire partager. 

- Favoriser l’ouverture à sa commune : En le faisant participer à des activités diverses liées 

aux manifestations organisées par la commune 

 

3 - Développer le sens critique et la capacité à comprendre et à bien vivre dans un 
environnement numérique : 

- A travers l’éducation aux médias et à l’information, permettre aux enfants d'exercer leur 

citoyenneté dans une société de l'information et de la communication, de former des 

citoyens éclairés et responsables, capables de s'informer de manière autonome en 

exerçant leur esprit critique (apprendre à faire la différence entre les vraies et les fausses 

informations). 

- Sensibiliser les enfants à savoir protéger son image sur les réseaux, à prévenir du 

harcèlement, des discriminations, des risques face aux écrans et de protéger ses 

informations personnelles. 

 


